
5. Clarifier le régime juridique des armes  

Plusieurs événements récents ont mis en lumière les failles du système juridique d'encadrement 
de l'acquisition et de la détention d'armes fondé sur le décret-loi du 18 avril 1939. Dans l'attente 
d'une refonte complète du dispositif réglementaire de classification des armes annoncée par le 
ministre de l'intérieur, et conformément aux objectifs fixées par la loi d'orientation et de 
programmation pour la sécurité intérieure, le titre II du projet de loi permet de répondre à plusieurs 
des questions qui ont été posées par ces drames, sans pour autant stigmatiser telle ou telle 
catégorie de possesseurs d'armes. À ce titre, les efforts accomplis, ces dernières années, en 
particulier par les tireurs sportifs et les chasseurs, pour rendre leur activité plus sûre et mieux 
encadrée, méritent d'être soulignés. 

L'article 30 procède à une clarification du régime administratif des armes en l'alignant sur les 
dispositions communautaires. Désormais, l'acquisition et la détention de chaque arme sera 
soumise soit à un régime d'interdiction, soit à un régime d'autorisation préalable, soit à un régime 
de déclaration, soit à un régime de liberté. Le Sénat y a introduit un principe d'interdiction générale 
d'acquisition et de détention d'armes par les mineurs. 

Les articles 31, 32 et 33 facilitent le suivi des mouvements d'armes par les services de police ou 
de gendarmerie. L'article 31 leur donne ainsi les moyens d'instruire de manière plus complète et 
plus efficace les dossiers d'acquisition ou de déclaration en liaison avec les préfectures. 
L'article 33 complète le dispositif actuel de dessaisissement des armes détenues par un dément 
par la possibilité de dessaisir de ses armes une personne qui trouble l'ordre public. L'article 32 
impose aux personnes qui souhaitent acquérir une arme dangereuse la présentation d'un certificat 
médical attestant de leur état de santé physique et psychique. Complétée par l'article 35, qui 
exonère les autorités médicales du secret professionnel lorsqu'elles ont affaire à une personne 
atteinte de troubles mentaux qui possède une arme, cette disposition permettra d'éviter que ne se 
renouvèlent des tueries comme celle de Nanterre.  

En contrepoint de cet encadrement juridique plus strict de la détention légale d'armes, le projet de 
loi prévoit plusieurs mesures destinées à lutter contre les trafics. Il propose, par exemple, d'inscrire 
dans le fichier national automatisé des empreintes génétiques les traces et empreintes de ceux qui 
ont commis des délits prévus par la loi du 24 mai 1834 sur les détenteurs d'armes ou de munitions 
de guerre, la loi du 3 septembre 1870 sur la fabrication des armes de guerre et le décret-loi de 
1939 précité (article 16). 

 


